
 
 

CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE 
 

Séance du 13/05/2025 
 

DELIBERATION 
n° CEVE – 2025 – 20 – DRT- 002 

 
relative aux maquettes de formation et aux modalités spécifiques du 

 contrôle des connaissances et des compétences des diplômes  
de l’École de Droit de Toulouse 

 

Vu le code de l’éducation,  

Vu le décret n°2022-1536 du 8 décembre 2022 portant création de l’Université Toulouse Capitole, 

Vu les statuts de l’Université Toulouse Capitole , notamment l’article 14.III, 

Vu la charte des examens en vigueur, 

Vu la délibération n°CEVE-2025-13-DEVE-001 du CEVE du 25 mars 2025 relative au régime commun 
des études et aux modalités générales du contrôle des connaissances et des compétences des 
formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux et des diplômes d’université, 

Vu les avis du Conseil exécutif de l’École de Droit de Toulouse en date des 24 février et 4 mars 2025, 

 

Le conseil des études et de la vie étudiante, après en avoir délibéré, décide : 

Le conseil des études et de la vie étudiante approuve les maquettes des formations de l’École 
de Droit de Toulouse pour 2025-2026 ainsi que les modalités spécifiques du contrôle des 
connaissances et des compétences des diplômes nationaux et diplômes d’universités telles 
qu’annexées à la présente délibération. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXES : 
 
Diplôme d’université 

MCC-DU-MDSR-Méditation dialogue social règlement conflits Afrique-2025-2026 

 
 

Le président du conseil des études et de la 
vie étudiante, 

 
Hugues KENFACK 

 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 24 

Voix favorables : 24 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 
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COMPOSANTE/Structure DROIT

LIBELLÉ

Session DU Session unique

Les éléments ci-dessous présentent et précisent les modalités de la 

Délibération N°CEVE-2025-13-DEVE-001 , relative au régime commun 

des études et aux modalités générales de contrôle des connaissances 

et des compétences des formations conduisant à la délivrance des 

diplômes nationaux et des diplômes d'université.

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

/

Validation

Type Diplôme : DIPLÔME D'UNIVERSITÉ

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et compétences, applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire, applicables aux différents parcours

MEDIATION, DIALOGUE SOCIAL ET REGLEMENT DES CONFLITS EN AFRIQUE

LANGUE ENSEIGNEMENT

Le redoublement n’est pas autorisé sauf dérogation accordée par le Président sur avis du jury. 

REDOUBLEMENT

Français

PROFESSIONNALISATION

/

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

/

- Les UE sont validées isolément ou par compensation. 

- Dans les UE où les matières sont évaluées indépendament les unes des autres, les matières de l'UE concernée sont validées isolément ou par compensation. La compensation 

est organisée entre toutes les matières de cette UE.

Note éliminatoire

/

TEXTES RÉGLEMENTAIRES

Art. L613-2 du Code de l'éducation

Compensation

Stages

Le DU est validé par l'obtention d'une moyenne générale égale ou supérieure à 10/20. 

Non applicable

Autres modalités

/

Capitalisation/conservation

Seconde chance
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Porteur / 

Porté

Mutualisé 

avec

Heures 

CM

Heures 

TD
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée

UE Annuel
UE Les mécanismes de modes de règlement des 

conflits et de résolution des conflits
40 / 4 Non Oui

Matière Annuel Droit international porteur 10

Matière Annuel Droit régional africain porteur 10

Matière Annuel Droit sénégalais porteur 10

Matière Annuel
Socio anthropologie des conflits et de leurs modes 

de gestion
porteur 10

UE Annuel
UE Etudes des règles et des acteurs du dialogue 

social
30 / 3 Non Oui

Matière Annuel Pluralisme et liberté d'expression porteur 10 1 Non Oui CCI (CC Intégral) 2

Matière Annuel
Les acteurs du dialogue social : institutions, partis 

politiques, syndicats, société civile
porteur 10 1 Non Oui CCI (CC Intégral) 2

Matière Annuel
Règles et difficultés liées à la médiation et au 

dialogue sociaux
porteur 10 1 Non Oui CCI (CC Intégral) 2

UE Annuel
UE Mises en situation et immersion - Exemples 

concrets avec des acteurs
10 / 2 Non Oui

Matière Annuel
Les modes socio-traditionnels de règlement des 

conflits en Afrique
porteur 4

Matière Annuel Le médiateur du Sénégal porteur 3

Matière Annuel Le médiateur des Iles Canaries porteur 3

UE Annuel Projet tuteuré collectif porteur / 2 Non Oui CT (Contrôle terminal) Projet
Note collective du groupe 

de projet

UE Annuel Mémoire de recherche porteur / 8 Non Oui CT (Contrôle terminal) Rapport/Mémoire
Evaluation du mémoire 

(pas de soutenance)

TOTAL ANNUEL 80

4

2

Parcours

Diplôme d'université

Observations examen

Session unique

Contrôle Terminal

MEDITATION, DIALOGUE SOCIAL ET REGLEMENT DES CONFLITS EN AFRIQUE

Non
Une épreuve sur l'ensemble 

des matières de l'UE

CT (Contrôle terminal)Non ÉcritNon
max 

30 min

Une épreuve sur l'ensemble 

des matières de l'UE

3hNon CT (Contrôle terminal) Écrit


